
  
 

 
 

                           INSPECTION ACADEMIQUE DU FINISTERE 

 

Rentrée scolaire 2012 – 1 er degré public 
 

 

 

LE CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE 

Depuis 5 ans maintenant, les effectifs scolaires des écoles du Finistère subissent une baisse régulière : près de 
500 élèves de moins à la rentrée dernière et, en prévision, 576 élèves manqueront encore à nouveau en 
septembre 2012.  

Les écoles publiques du département devraient alors scolariser 56 270 élèves, soit moins 1000 élèves en 2 ans. 

Cette nouvelle baisse a pour conséquence la perte de 29 postes classe à la rentrée prochaine.  

Par ailleurs, dans le cadre national de contribution au non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la 
retraite, un retrait de 25 postes hors classes, dont 18 postes en RASED (réseaux d’aides spécialisées) sur les 82 
que compte le département, est également notifié. 

L’ORGANISATION DES RESEAUX D’AIDES SPECIALISEES A L A RENTREE 2012  

Exercent en réseaux d’aide des psychologues scolaires - 30 actuellement dans le Finistère – et des enseignants 
spécialisés le plus souvent itinérants, même si leur poste est implanté dans une école précise. Ces enseignants 
apportent une aide aux élèves en difficulté, à dominante scolaire (option E) ou plus comportementale (option G). 

Cependant, plusieurs de ces postes E ou G restent chaque année vacants, notamment en centre Finistère. C’est 
pourquoi, dans un souci de répartition équilibrée des postes, il importe de réorganiser le réseau départemental des 
RASED. 

A la rentrée 2012, chacune des 15 circonscriptions territoriales d’Education nationale du département disposera 
donc de 4 postes RASED : 2 psychologues scolaires et 2 enseignants spécialisés (E et/ou G), tous itinérants et 
susceptibles d’intervenir dans l’ensemble des écoles de la circonscription, en fonction des besoins prioritaires des 
élèves les plus fragiles. 

De plus, dans des écoles accueillant en nombre important des enfants aux besoins  reconnus, des postes option E 
sont implantés à hauteur d’un mi-temps. 8 écoles bénéficieront de ce dispositif à la rentrée prochaine. 

LES DECISIONS DE CARTE SCOLAIRE POUR LA RENTREE 201 2  

Nb : s’agissant des postes RASED et autres postes hors classe, le projet initial présenté le 23 janvier dernier n’est 
pas modifié. 

A l’issue des échanges conduits lors des réunions du CTS (Comité Technique Spécial) et du CDEN (Conseil 
Départemental de l’Education nationale) ainsi qu’avec plusieurs délégations (parents d’élèves, élus…) reçues à 
l’inspection académique, des modifications ont été apportées au projet initial. Ces modifications portent sur les 
postes classe, plus particulièrement dans les écoles relevant de réseaux de réussite scolaire (éducation prioritaire) 
en milieu urbain ou en milieu rural. A titre d’exemple,  les écoles de Penanguer à Quimper ou de Saint Vougay ne 
perdent pas de poste ; l’école de Plouescat bénéficie d’une classe supplémentaire à la rentrée prochaine. 

Enfin si l’ouverture de nouvelles filières bilingues français/breton reste encore à l’étude, des postes ont été 
attribués à plusieurs écoles, permettant d’ouvrir de nouvelles classes dans les filières existantes et d’assurer ainsi 
la montée des effectifs. 

 

OUVERTURES DE CLASSES 
 

� Ecoles maternelles  

BREST Quéliverzan 1 5ème poste    
PLEYBER CHRIST Robert Desnos 0.5 3ème poste (ajout d’1/2 poste)  

 

� Ecoles élémentaires  

HOPITAL CAMFROUT Renée Le Nee 1 6ème poste 
LESNEVEN Jacques Prévert 1 12ème poste    
MELGVEN Bourg 1 7ème poste 
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� Ecoles primaires  

GUICLAN  Bourg   1 5ème poste        
GUIPAVAS  Louis Pergaud  0.5 10ème poste (par ajout d’1/2 poste)   
KERLAZ  Bourg   0.5 ½ poste    
LANDREVARZEC   Anjela Duval  1 7ème poste                    
MORLAIX Jean Jaurès  0.5  ½ poste     
PLABENNEC  du Lac  1         17ème poste                     
PLOUIGNEAU Lannelvoez 0.5 11ème poste (par ajout d’1/2 poste)   
PLOUESCAT Anita Conti 1 8ème poste 
PORSPODER Le Spernoc 1 5ème poste 
 

� Classes bilingues  

BANNALEC (élémentaire) Bourg 0.5 1er poste (transfert  d’1/2 poste de l’école maternelle et 
ajout d’1/2 poste))  

LE RELECQ KERHUON Jules Ferry 0.5 ½ poste        
MILIZAC Marcel Aymé 1 4ème poste        
QUERRIEN Bourg 0.5 1er poste (par ajout d’1/2 poste)      
QUIMPERLE Rue Bisson 0.5 ½ poste 
  

 

FERMETURES DE CLASSES   
 

� Ecoles maternelles  

BREST   Bugeaud  0.5 ½ poste (restent 3,5 postes)   
CARHAIX-PLOUGUER  Kerven        0.5 ½ poste (restent 3 postes)    
LE RELECQ KERHUON  Jean Moulin       1 7ème poste      
PENMARC’H   A. Dupouy  0.5 ½ poste (restent 2,5 postes)    
PLONEOUR LANVERN  Bourg        1 5ème poste      
PONT L’ABBE   Kérarthur  1 3ème poste    
SAINT EVARZEC  L. de Vinci  0.5 ½ poste (restent 4 postes)    
SAINT POL DE LEON  P et M Curie       1 3ème poste     
ST MARTIN DES CHAMPS   Le Gouelou 0.5     ½ poste (restent 3,5 postes)   

 

� Ecoles élémentaires  

BANNALEC    Bourg   1 10ème poste      
LANVEOC    Yves Offret  1 6ème poste      
LE FAOU    Bourg   1 5ème poste     
MELLAC    P.J.Hélias   1 7ème poste      
NEVEZ    Bourg   1 5ème poste    
PLOUZANE Croas Saliou 1        8ème poste     

 

� Ecoles primaires  

AUDIERNE     Pierre Le Lec  0.5 ½ poste (restent 5 postes)    
BOTSORHEL  Bourg  0.5 ½ poste (restent 2 postes)    
BREST  Jacquard  1 8ème poste     
BREST  Quizac  1 11ème poste   
BREST  Les 4 Moulins  0.5 ½ poste (restent 12 postes)    
CONCARNEAU  Le Dorlett  0.5 ½ poste (restent 11 postes)    
CROZON  Saint Fiacre  0.5 ½ poste (restent 3,5 postes)    
DOUARNENEZ  Jules Verne  1 10ème poste     
DOUARNENEZ  Laënnec  1 12ème poste     
ERGUE-GABERIC Le Rouillen  1 8ème poste     
GOUESNOU  Château d’Eau 1         8ème poste    
GUERLESQUIN                        Ar Roudour 1 5ème poste 
GUIPAVAS  Jacques Prévert 1 11ème poste     
LAMPAUL PLOUARZEL Kerargroas  1 7ème  poste     
LANDERNEAU  Jules Ferry  1 8ème poste     
LE CONQUET  Jean Monnet  1 6ème poste     
LE DRENNEC  des Sources  0.5 ½ poste (restent 6 postes)    
LOCMARIA PLOUZANE Kériscoualc’h 1 15ème poste    
LOCTUDY                 Jules Ferry 1  6ème  poste            
MOELAN-SUR-MER                Kermoulin  0.5 ½ poste (restent 4 postes)    
MORLAIX                  Emile Cloarec  0.5 ½ poste (restent 4,5 postes)   
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PLOGOFF                 du Bout du Monde 1 4ème  poste     
PLONEVEZ DU FAOU             Bourg  1    5ème poste  
PLOUDIRY                 RPI  0.5 ½ poste (restent 6 postes)           
PLOUGUERNEAU                Le Petit Prince  0.5 ½ poste (restent 7 postes)           
PLOUIGNEAU                 Chapelle du Mur 1        5ème poste                                
PLOURIN LES MORLAIX        Le Vélery  1 8ème poste     
PORT LAUNAY                 Bourg  0.5     ½ poste (restent 1.5 postes)           
QUERRIEN                 Bourg  1        5ème poste           
QUIMPER                 Léon Blum  1 10ème poste     
ROSCOFF              Les Moguerou  0.5 ½ poste (restent 4 postes)    
SAINT PABU                 de l’Aber Benoît 0.5 ½ poste (restent 4 postes)    
TREMEVEN                             Bourg  1 7ème poste   
  

� Classes de Fouesnant    

Soit :    Kérourgué 1 8ème poste      
 Le Quinquis   1  3ème poste     
 Mousterlin   1  5ème poste 
      
Soit : si décision municipale de fermeture de l’école primaire Le Quinquis, fermeture des 3 postes de l’école Le 
Quinquis et maintien d’un poste à l’école élémentaire Kerourgue et d’un poste à l’école primaire Mousterlin. 
 

� Classes de Concarneau   

Soit :      Le Rouz   1 11ème poste      
  Maternelle Kérose         1 2ème poste    
Soit, si décision municipale de fermeture de l’école maternelle Kerose :  

  Le Rouz  1 11ème poste     
        Kérose           1 2ème poste et transfert du dernier poste vers 

maternelle Lanriec 
� Classe bilingue  

LANDERNEAU                        Jules Ferry   1 5ème poste 

 

 

LE CALENDRIER : UN POINT EN JUIN, DES AJUSTEMENTS E N SEPTEMBRE 

Les décisions prises sont arrêtées pour la rentrée prochaine. Cependant, au mois de juin prochain, un point précis 
sera établi : ajustement des prévisions, comptage des élèves dans toutes les écoles où de nettes évolutions auront 
été constatées. L’étude de certaines situations d’écoles pourra être approfondie en l’attente des ajustements de 
rentrée qui interviendront comme chaque année au mois de septembre. 

 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          03/02/2012   
                 

                    -3-
                   


